LE POSITIVISME

I- Généralité :

Doctrine selon laquelle le domaine des « choses en soi » demeure inaccessible. Seule la
connaissance des faits se révele féconde. Cf. A. Comte « Cours de philosophie positive » (1830 —
1842) : « le caractere fondamental de la philosophie positive est de regarder tous les phénoménes
comme assujettis a des lois naturelles invariables, dont la découverte précise et la réduction au
moindre nombre possible sont le but de tous nos efforts, en considérant comme absolument
inaccessible et vide de sens la recherche de ce qu’on appelle les causes soit premiéres, soit finales ».

A Cercle de Vienne A Empirisme.



